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 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

 

Décrets, arrêtés, circulaires  
 
TEXTES  GÉNÉRAUX  

 
 
MINISTÈRE  DE  L’ÉCOLOGIE,  DE  L’ÉNERGIE,  DU DÉVELOPPEMENT  
 DURABLE  ET  DE  LA  MER,  EN  CHARGE  

DES  TECHNOLOGIES  VERTES  ET  DES  NÉGOCIATIONS  SUR  LE  CLIMAT  
 
Arrêté du 26 octobre 2010 relatif aux caractéristiques thermiques et aux exigences  

de performance énergétique des bâtiments nouveaux et des parties nouvelles de bâtiments  
 
TITRE Ier  

GÉNÉRALITÉS  

CHAPITRE  Ier  

Domaine d’application  

Art. 1er.  − Le présent arrêté a pour objet de déterminer les modalités d’application des règles édictées à  
l’article R. 111-20 du code de la construction et de l’habitation.  

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent aux bâtiments chauffés ou refroidis afin de garantir le confort des 
occupants dans des conditions fixées par convention.  

Elles  s’appliquent  aux  bâtiments  ou  parties  de  bâtiment  à  usage  de  bureau  et  d’enseignement,  aux 
établissements ou parties d’établissement d’accueil de la petite enfance et aux bâtiments ou parties de bâtiment à usage 
d’habitation. … 
 

CHAPITRE  II  

Définitions  

Art. 2. − Huit zones climatiques H1a, H1b, H1c, H2a, H2b, H2c, H2d et H3 sont définies en annexe I du présent 
arrêté.  

Art. 3. − Les termes nécessaires à la compréhension du présent arrêté sont définis en annexe III.  

Art. 5. − Le  besoin  bioclimatique  conventionnel  en  énergie  d’un  bâtiment  pour  le  chauffage,  le 
refroidissement et l’éclairage artificiel, est défini par un coefficient noté Bbio. Il est sans dimension et exprimé en 
nombre de points.  

Ce coefficient est calculé, sur une année, en utilisant des données climatiques conventionnelles pour chaque zone 
climatique, selon les modalités définies par la méthode de calcul Th-BCE 2012 approuvée par un arrêté du ministre 
chargé de la construction et de l’habitation et du ministre chargé de l’énergie.  

Les conventions permettant de calculer le Bbio sont définies par ce même arrêté.  
 

CHAPITRE  III  

Exigences de performance énergétique et caractéristiques thermiques  

Art. 7. − I. - Est considéré comme satisfaisant à la présente réglementation thermique tout bâtiment neuf  
pour lequel le maître d’ouvrage est en mesure de montrer que sont respectées simultanément les conditions  
suivantes :  

1o  Le coefficient Cep du bâtiment est inférieur ou égal au coefficient maximal Cepmax, déterminé selon les 
modalités précisées au titre II du présent arrêté ;  

2o  Le coefficient Bbio du bâtiment est inférieur ou égal au coefficient maximal Bbiomax, déterminé selon les 
modalités précisées au titre II du présent arrêté…. 
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TITRE II  

EXPRESSION DES EXIGENCES DE PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE  

Art. 13. − Le coefficient Bbiomax  du bâtiment ou de la partie de bâtiment est déterminé comme suit :  
 

Bbiomax = Bbiomaxmoyen × (Mbgéo + Mbalt + Mbsurf)  

Avec :  
Bbiomaxmoyen : valeur moyenne du Bbiomax  définie par type d’occupation du bâtiment ou de la partie de  

    bâtiment et par catégorie CE1/CE2 ;  
Mbgéo : coefficient de modulation selon la localisation géographique ; Mbalt : 
coefficient de modulation selon l’altitude ;  
Mbsurf : pour les maisons individuelles ou accolées, coefficient de modulation selon la surface moyenne des 
logements du bâtiment ou de la partie de bâtiment. 
Les valeurs  de Bbiomaxmoyen  et des coefficients de modulation sont définies à l’annexe VIII.  

Art. 15. − Les  coefficients  de  transformation  de  l’énergie  finale  en  énergie  primaire  sont  pris  par  
   convention égaux à :  

2,58 pour les consommations et les productions d’électricité. 1 
pour les autres consommations.  

 
 

ANNEXE  III 
 

Catégories CE1 et CE2  

Un local est de catégorie CE2 s’il est muni d’un système de refroidissement et si l’une des conditions  
    suivantes est respectée :  

- simultanément, le local est situé dans une zone à usage d’habitation, ses baies sont exposées au bruit BR2  
 ou BR3, et le bâtiment est construit en zone climatique H2d ou H3 à une altitude inférieure à 400 m ;  
– simultanément, le local est situé dans une zone à usage d’enseignement, ses baies sont exposées au bruit  

BR2 ou BR3, et le bâtiment est construit en zone climatique H2d ou H3 à une altitude inférieure à  
400 m ;  

- le local est situé dans une zone à usage de bureaux, et ses baies sont exposées au bruit BR2 ou BR3 ou ne  
 sont pas ouvrables en application d’autres réglementations ;  
- le local est situé dans une zone à usage de bureaux et le bâtiment est construit soit en zones climatiques  
 H1c ou H2c à une altitude inférieure à 400 m, soit en zones climatiques H2d ou H3 à une altitude  
   inférieure à 800 m.  
Les autres locaux sont de catégorie CE1.  
Une zone ou une partie de zone est de catégorie CE2 si tous les locaux autres qu’à occupation passagère qu’elle  

    contient sont de catégorie CE2. Elle est de catégorie CE1 dans les autres cas.  
 
 
 

Surface de plancher hors œuvre nette au sens de la RT d'un bâtiment ou d'une partie de bâtiment à usage 
autre que d'habitation, SHONRT  

La surface de plancher hors œuvre nette, au sens de la RT, d’un bâtiment ou d’une partie de bâtiment à usage  
    autre que d’habitation, SHONRT, est égale à la surface utile de ce bâtiment ou de cette partie de bâtiment, multipliée  
    par un coefficient dépendant de l’usage défini ci-dessous : 

USAGE DU BÂTIMENT ou de la partie de bâtiment COEFFICIENT MULTIPLICATEUR 
Bureaux 1,1 

Enseignement primaire 1,1 
Enseignement secondaire (partie jour) 1,2 

Enseignement secondaire (partie nuit) 1,2 

Etablissements d’accueil de la petite enfance 1,2 



Page Page Page Page 3333////4444    

 
 
                                                         ANNEXE  VI 
 

RÉCAPITULATIF STANDARDISÉ D’ÉTUDE THERMIQUE 

1. Pour chaque bâtiment faisant l’objet d’une justification selon les modalités du I de l’article 7 du présent arrêté, le   
    récapitulatif standardisé de l’étude thermique est un fichier informatique au format XML, comportant les éléments  
    suivants :  

Chapitre 1er : données administratives du bâtiment.  

Chapitre 2 : exigences de performance énergétique du titre II et les caractéristiques thermiques et exigences de moyens 
du titre III du présent arrêté et comportant :  
- les valeurs du Bbio, Bbiomax, Cep et Cepmax  du bâtiment en kWh d’énergie primaire par mètre carré de  SHONRT ;  
- la valeur de la SHONRT du bâtiment utilisée dans les calculs ;  
- pour les zones ou parties de zones de catégorie CE1 et pour chacune des zones du bâtiment définies par leur  
   usage, les valeurs de Tic et Ticréf :  
- le statut du projet de bâtiment vis-à-vis de chacune des exigences de moyens, définies au titre III duprésent  
  arrêté, auquel le projet est soumis.  

 
 

 

ANNEXE VIII  

COEFFICIENTS DE MODULATION DES EXIGENCES GLOBALES  
 

I. Bâtiments ou parties de bâtiment à usage d’habitation  

1) Maisons individuelles ou accolées et bâtiments  
 collectifs d’habitation  

1. Modulations du Bbiomax  

La valeur moyenne Bbiomaxmoyen  définie par type d’occupation du bâtiment ou de la partie de bâtiment et par catégorie 
CE1/CE2 prend les valeurs suivantes :  

 
 CATÉGORIE CE1 CATÉGORIE CE2 

Bbiomaxmoyen 60 80 
  

 

Le coefficient Mbgéo de modulation du Bbiomax selon la localisation géographique prend les valeurs suivantes : 
 
 

 H1a H1b H1c H2a H2b H2c H2d H3 

Mbgéo 1,2 1,4 1,2 1,1 1 0,9 0,8 0,7 
 

Le coefficient Mbalt  de modulation du Bbiomax  selon l’altitude prend les valeurs suivantes : 
 

 0 à 400 m 401 à 800 m 801 m et plus 

Mbalt 0 
 

0,2 0,4 

 
Pour les bâtiments collectifs d’habitation, le coefficient Mbsurf  de modulation du Bbiomax  selon la surface 

moyenne est pris égal à 0.  
 

II. - Bâtiments ou parties de bâtiment à usage de bureau 

1. Modulations du Bbiomax 

La valeur moyenne Bbiomaxmoyen  définie par type d’occupation du bâtiment ou de la partie de bâtiment et par 
catégorie   CE1/CE2 prend les valeurs suivantes : 
 
 

 CATÉGORIE CE1 CATÉGORIE CE2 

Bbiomaxmoyen 70 140 
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Le coefficient Mbgéo de modulation du Bbiomax selon la localisation géographique prend les valeurs suivantes : 

Dans le cas où le bâtiment ou la partie du bâtiment est en catégorie CE1 : 
 

 H1a H1b H1c H2a H2b H2c H2d H3 

Mbgéo 1,1 1,2 1,1 1,1 1 0,9 0,8 0,8 

 

Dans le cas où le bâtiment ou la partie du bâtiment est en catégorie CE2 : 
 

 H1a H1b H1c H2a H2b H2c H2d H3 

Mbgéo 1 1 1 1, 1 1 1,2 1,2 

 

Le coefficient Mbalt  de modulation du Bbiomax  selon l’altitude prend les valeurs suivantes : 
 
 

 0 à 400 m 401 à 800 m 801 m et plus 

Mbalt 0 
 

0,1 0,2 

 
 

Le coefficient Mbsurf  de modulation du Bbiomax  selon la surface moyenne des logements est pris égal à 0.  
 
 

IV. - Bâtiments ou parties de bâtiment à usage d’enseignement secondaire (partie nuit) 
 
1. Modulations du Bbiomax  

La valeur moyenne Bbiomaxmoyen  définie par type d’occupation du bâtiment ou de la partie de bâtiment et par catégorie  
    CE1/CE2 prend les valeurs suivantes :  

 
 

 CATÉGORIE CE1 CATÉGORIE CE2 

Bbiomaxmoyen 60 90 
 

Le coefficient Mbgéo de modulation du Bbiomax selon la localisation géographique prend les valeurs suivantes : Dans le 
cas où le bâtiment ou la partie du bâtiment est en catégorie CE1 :  

 

 H1a H1b H1c H2a H2b H2c H2d H3 

Mbgéo 1,2 1,4 1,2 1,1 1 1,1 1 0,8 

 

Dans le cas où le bâtiment ou la partie du bâtiment est en catégorie CE2 : 
 

 H1a H1b H1c H2a H2b H2c H2d H3 

Mbgéo 1 1,2 1,2 0,9 1 1 1,2 1,1 

 

Le coefficient Mbalt  de modulation du Bbiomax  selon l’altitude prend les valeurs suivantes : 
 
 

 0 à 400 m 401 à 800 m 801 m et plus 

Mbalt 0 
 

0,2 0,4 

 

Le coefficient Mbsurf  de modulation du Bbiomax  selon la surface moyenne des logements est pris égal à 0.  


